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CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE POUR
L’ADOPTION DU TRAITÉ SUR LE DROIT DES BREVETS

Genève, 11 mai – 2 juin 2000

ARTICLE 5

Proposition de la délégation du Burkina Faso

La délégation du Burkina Faso propose d’apporter la modification ci-après à
l’article 5.1)a)iii):

« Une partie qui, à première vue, semble constituer peut être acceptée par l’Office
comme étant une description ».
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